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SEANCE DU MATIN

ARTICLE 8 : DROIT A LA VIE (suite)

L’Egypte pense qu’il faut, dans ce paragraphe, inclure les facteurs spéciaux qui ont un impact sur le droit à la vie. Cette Convention traite des droits des personnes handicapées et doit mentionner clairement et franchement tout ce qui peut être un obstacle à ces droits, comme les catastrophes naturelles, les conflits armés et l’occupation étrangère. Ces obstacles restreignent les droits des personnes handicapées ; par conséquent, cette Convention doit réaffirmer cette garantie du droit à la vie. Ce n’est pas de nature politique puisque la communauté internationale ne reconnaît pas les catastrophes naturelles et celles causées par l’homme. Cette Convention ne doit prendre en compte aucune idéologie, doctrine ou opinion particulière. Le principe fondamental doit être celui des circonstances spéciales et des provisions spéciales.

La Colombie soutient l’énoncé proposé par le Costa Rica car il s’appuie sur d’autres traités en disant que les personnes handicapées ont un droit à la vie. Il n’y a rien à ajouter à l’Article 8; les propositions seraient peut-être mieux placées dans l’Article 10 qui traite de la sécurité de la personne.

La République de Corée est en faveur de l’Article 8 car, sans le droit à la vie, on ne peut profiter d’aucun autre droit. Elle est d’accord avec les autres délégations qui affirment que le texte actuel proposé par le GT est concis et devrait être conservé. Une liste énumérant les différentes situations ne feraient que minimiser la portée du texte. Elle soutient la proposition du Costa Rica de supprimer l’expression ‘les personnes handicapées’ en milieu de phrase, et de la remettre à la place de ‘leur’ en fin de phrase, pour renforcer l’idée que cette Convention réaffirme le droit à la vie de toutes les personnes.

Le Vatican s’accorde avec le Salvador pour dire que cet article devrait insister de façon plus explicite sur le droit à la vie, à n’importe quel stade de la vie, y compris, la conception.

Trinidad et Tobago affirment que bien qu’ils comprennent les raisons qui poussent d’autres délégations à ajouter des points importants à cet Article 8, ce dernier ne devrait traiter que du droit inhérent à la vie. Ils soutiennent l’approche du Costa Rica qui couvre toutes les situations. S’il y avait une liste, serait-elle exhaustive ou juste indicative ? Ce Comité se laisserait-il entraîner dans un long débat sur chaque situation particulière qui a un impact sur le droit à la vie ? Il est beaucoup plus approprié de simplifier les choses.

Le Nigeria croit que l’Article 8 constitue un élément vital de la Convention, et il soutient la formulation employée par le Costa Rica ainsi que la proposition faite par la Nouvelle Zélande. Cependant, des points spécifiques, tels que la guerre, les conflits et les catastrophes naturelles doivent être traités dans cet Article pour assurer la sécurité des groupes vulnérables lors de ces évènements. 

Le Coordinateur note qu’un consensus a été atteint pour conserver l’Article 8 dans la Convention. Deux amendements au texte du GT ont reçu un soutien considérable : la proposition du Costa Rica qui réaffirme le droit inhérent à la vie de ‘toutes les personnes’ (au lieu de ‘personnes handicapées’ dans le texte du GT), ainsi que le changement de ‘leur’ en ‘les personnes handicapées’ ; et la proposition de la Nouvelle Zélande qui consiste à ajouter ‘sur un pied d’égalité avec les autres’. L’article complet avec les ajouts donnera : « les Etats Parties réaffirment le droit inhérent à la vie de toutes les personnes et prennent toutes les mesures nécessaires pour que les personnes handicapées puissent jouir de ce droit de façon effective et sur un pied d’égalité avec les autres.» Les mesures spéciales pour les personnes handicapées exposées à des risques particuliers tels que les catastrophes naturelles, la guerre, l’occupation ou autre, ont fait l’objet d’intenses débats. D’un côté, beaucoup soutenaient l’ajout des mesures spéciales et de l’autre, beaucoup soutenaient le maintien d’un texte bref tel qu’il est. Aucun accord général n’a été conclu en ce qui concerne l’ajout de ces mesures spéciales. Par contre, personne ne s’oppose à l’idée d’inclure ces points dans d’autres articles déjà existants de la Convention ou dans un article séparé. Dans la Convention relative aux Droits de l’Enfant, il existe une provision séparée, l’Article 38, qui traite de ce point. Le terme que l’on retrouve souvent dans d’autres Conventions est celui d’‘urgence publique’ ; la question étant de savoir si ce terme convient au groupe. Nous devons faire preuve de flexibilité et de compromis si nous voulons venir à bout de cet article. Il propose la formulation suivante : « Les Etats Parties réaffirment que tous les êtres humains ont le droit inhérent à la vie et ils doivent prendre toutes les mesures nécessaires pour que les personnes handicapées puissent jouir de ce droit de façon effective et sur un pied d’égalité avec les autres. »  Il explique qu’il a emprunté la formule ‘être humain’ à la Convention Internationale pour les Droits Civils et Politiques. Il propose l’Article 8 (bis) : « Les Etats Parties reconnaissent qu’en situation de risque pour la population générale, les personnes handicapées sont particulièrement vulnérables, et ils devront prendre toutes les mesures possibles pour les protéger. » L’emplacement de 8 (bis) n’est pas encore décidé. La formulation employée implique davantage que le simple droit à la vie. En situation de guerre, d’occupation, d’urgence publique ou humanitaire, les Etats Parties sont obligés d’assurer aux personnes handicapées une protection plus large que le droit à la vie. Les personnes handicapées ne risquent pas seulement pour leur vie, mais pour d’autres aspects de leur bien-être. La formulation n’est peut-être pas idéale mais c’est un compromis. Il demande aux délégations de donner leur opinion sur ces propositions.

Le Yémen est d’accord avec l’article 8 (bis) proposé par le Coordinateur mais pense que la Convention devrait apporter à chaque cas spécifique un traitement approprié. Une liste de ces exemples permettrait aux personnes handicapées de recevoir les droits qui leur sont dus. Il ne s’agit pas d’un problème politique mais plutôt du degré d’engagement que les Etats Parties sont prêts à prendre pour protéger les personnes handicapées.

Le Coordinateur réaffirme la préférence du Yémen d’énumérer ‘les situations à risque’, à savoir, les catastrophes humanitaires et naturelles, les guerres et l’occupation étrangère. Certaines délégations ont émis certaines réserves sur la nation de liste. Le terme ‘urgence publique’ est utilisé dans d’autres Conventions, mais cela ne prend pas en compte l’occupation étrangère ou autres situations. [le reste de la déclaration n’a pas été enregistré].

Le Kenya soutient les Articles 8 et 8 (bis) et propose de changer l’adjectif ‘possibles’ par ‘appropriées’ ou ‘nécessaires’. Il demande que l’adjectif ‘possibles’ soit défini.

Le Coordinateur répond qu’il est nécessaire d’employer un adjectif mais que dans une situation de catastrophe, il est possible qu’un Etat ne puisse pas prendre toutes les mesures pour protéger les personnes handicapées. Il est d’accord pour dire que l’adjectif ‘approprié’ est une autre option même s’il pense qu’il est moins fort que l’adjectif ‘possible’. L’adjectif ‘possible’ signifie toute action qui peut être prise ; l’adjectif ‘nécessaire’ peut être trop fort car un Etat peut ne pas être en mesure de prendre toutes les actions nécessaires. L’adjectif ‘possible’ est employé dans la Convention relative aux Droits de l’Enfant, Article 38, paragraphe 4, dans le contexte d’un conflit armé. Ce Comité peut, bien sûr, choisir d’adopter, tout mot qui lui semble bon.

La Palestine réaffirme son soutien pour l’énumération des situations spécifiques dans l’Article 8. Elle ne soutient pas la formulation proposée par le Coordinateur qui lui semble générale.

Le Luxembourg (UE) demande un délai supplémentaire pour donner son avis sur 8 (bis).

Le Coordinateur note qu’un consensus général sur l’Article 8 tel qu’il l’a proposé, a été atteint. Il reste des points à débattre sur l’Article 8 (bis) et les délégations intéressées devront s’adresser au facilitateur pour cet Article, qui est l’Equateur. Les choix sont les suivants : soit la formulation générale ‘situations à risque’, soit ‘urgence publique’ qui risque de ne pas prendre en compte toutes les situations, soit l’énumération de toutes les situations de façon exhaustive et en détail.

ARTICLE 9 : RECONNAISSANCE EGALE DE LA PERSONNALITE JURIDIQUE

Le Coordinateur affirme que l’Article 9 intitulé « Reconnaissance égale de la personnalité juridique » est plus complexe. La discussion devra être structurée si l’on veut éviter les malentendus. Il existe plusieurs propositions. Dans les discussions précédentes, la proposition du Canada a reçu un certain soutien. Mais, il demande aux délégations de se servir du texte proposé par le GT comme base de négociations avant d’envisager les différentes approches. L’Article 7 traite de l’égalité juridique et du droit l’égalité de protection juridique, et la question se pose de savoir si l’Article 9 doit réitérer ces points. L’autre question qui se pose est de savoir si l’Article doit se concentrer sur la prise de décision assistée tout en laissant de côté la prise de décision par un substitut. Les ONG représentant les personnes handicapées ont des idées bien arrêtées sur ce point et le Comité doit les examiner. L’autre point à analyser est de savoir s’il faut traiter de l’accès à la justice dans cet Article ou dans un article séparé. Le Coordinateur a aussi mis en avant quelques autres points sur lesquels il faudra réfléchir, à savoir : Comment cette Convention doit-elle traiter de la capacité juridique et des droits sur la propriété ? Ces points ont-ils besoin d’être plus approfondis ? Cet Article devrait-il traiter de l’égalité des obligations et responsabilités ? Il suggère de passer un peu de temps à discuter de ces points au lieu de proposer des changements de formulation. Il demande au groupe, néanmoins, de garder un œil sur l’horloge et d’avancer.

Puis le Coordinateur demande aux délégations de lui faire part de leurs commentaires en ce qui concerne 9 (a). Lors de la discussion sur l’Article 7, les délégations, dans leur ensemble, sont tombées d’accord sur la formulation : « Les Etats Parties reconnaissent que toutes les personnes sont égales devant la loi et ont droit sans discrimination aucune à la protection égale de cette loi. » Cette formule reprend l’essentiel de 9(a), à la différence que 9(a) est plus spécifique puisqu’il fait référence aux personnes handicapées. L’Article 9(a) est-il bien nécessaire au vu de la formulation utilisée dans l’Article 7 ?

La Libye s’oppose à l’utilisation du verbe ‘reconnaître’ dans 9(a) parce que cela implique que jusqu’à maintenant les Etats ne reconnaissaient pas les personnes handicapées et qu’à partir de maintenant, ils le feront. On ne devrait pas faire de distinction les personnes handicapées et les personnes valides devant la loi. Les personnes handicapées, à l’exception des personnes atteintes d’un handicap mental qui devraient être exemptes de certaines punissions, ont des droits mais aussi des obligations juridiques. Autrement dit, les personnes handicapées doivent être traitées de la même façon sur le plan des droits et des obligations. Elle soutient la suppression du verbe ‘reconnaître’.

Le Japon exprime sa frustration sur la décision de commencer avec le texte du GT car la proposition canadienne a reçu le soutien de nombreuses délégations, y compris celui de l’UE. Le Japon ne veut pas recommencer les mêmes discussions. Il exprime également une certaine inquiétude en ce qui concerne un sujet qui a déjà été abordé par la Chine dans une session précédente sur la différence fondamentale entre les deux systèmes de droit coutumier de droit continental. La Convention doit affirmer l’égalité générale des personnes handicapées, mais elle doit également traiter de situations exceptionnelles dans lesquelles les personnes handicapées sont jugées incompétentes ou inaptes à exercer leurs droits juridiques. 

Le Coordinateur est d’accord pour dire que la proposition du Canada a remporté un large soutien. Il affirme qu’il est d’accord pour baser la révision sur le texte canadien au lieu du texte du GT. Il demande aux autres délégations de s’exprimer sur ce point.

L’UE réaffirme sa position selon laquelle il est nécessaire de reconnaître l’égalité des droits et de garantir cette égalité. Cet Article traite de la capacité des personnes et par conséquent, le cadre juridique est important. Elle soutient 9(a) et 9(b) qui, selon elle, établissent ce cadre. Elle préfère négocier à partir de la proposition du Canada.

L’Australie et la Serbie Monténégro soutiennent le Japon dans sa demande de négociation à partir du texte proposé par le Canada. 

Le Costa Rica compare le texte du GT avec celui du Canada. Les paragraphes 9(1) et 9(2) sont à peu près les mêmes dans les deux versions, et 9(3) est complètement différent. Si ce groupe démarre la discussion à partir de la version canadienne, les différences entre les deux textes de départ devraient être mises en évidence. Ces différences sont beaucoup plus profondes que la formulation en elle-même, ce sont des différences d’ordre juridique et philosophique. Le Costa Rica préfère travailler à partir du texte du GT, mais est prêt à les prendre tous les deux en compte.

Le Coordinateur affirme que le Comité doit choisir entre les deux pour rendre la discussion plus facile et que le consensus semble être de choisir l’ébauche canadienne.

La Chine affirme que beaucoup de discussions ont été menées au cours du 4ème Comité Ad Hoc et beaucoup de propositions ont été faites. Bien que le texte proposé par le Canada contient beaucoup de bonnes idées, il n’est pas approprié de n’utiliser qu’un seul texte parmi tous ceux qui ont été proposés par le GT. Le texte proposé par le Groupe Africain était également très bon. La Chine soutient l’Article 9(a).

Le Coordinateur affirme que tous les textes sont sur la table et que le groupe doit juste en choisir un comme point de départ. Il ajoute qu’il refuse de perdre du temps dans une discussion procédurière. 

La Thaïlande soutient le texte du GT comme base pour la discussion. D’autres textes devraient être comparés au texte du GT ; autrement, il risque d’y avoir confusion.

Le Yémen affirme que dans l’Article 9(a), le mot ‘reconnaissance’ en lui-même risque de ne pas produire l’effet désiré sur les Etats ou les personnes handicapées. Il propose d’utiliser des termes qui ont une signification légale comme ‘s’engager’ ou ‘obligation’,  entraînant l’égalité des personnes handicapées. Comme le dit la Libye, le nom ‘reconnaissance’ n’apporte rien à cette Convention ; la reconnaissance est un processus qui risque de ne pas garantir les droits des personnes handicapées.

Le Brésil préfère utiliser le texte du GT parce que 9(3) de la proposition canadienne permet à certaines autorités de considérer un adulte comme n’ayant pas de capacité juridique.  

Le Kenya (le Groupe Africain) soutient le cadre du GT, bien que certaines formulations tirées de la proposition canadienne peuvent être ajoutées.

L’Iran, l’Uruguay, la Jordanie et l’UE soutiennent l’utilisation du texte du GT comme base pour la négociation.

Le Coordinateur décide d’utiliser le texte du GT comme base pour les discussions parce que la résolution de l’Assemblée Générale l’exige et il n’existe aucune raison de dévier de cette procédure. D’autres textes peuvent être ajoutés si nécessaire.

Le Costa Rica suggère que 9(a) est répétitif, vu sa ressemblance avec 7(1) et devrait être supprimé, à moins que tout le monde s’y oppose.

La Colombie est d’accord avec le Costa Rica.

Le Kenya (le Groupe Africain) affirme que 9(a) traite de l’autodétermination et donc que la question de la reconnaissance est pertinente. Reconnaître les personnes handicapées comme des personnes égales juridiquement, est approprié. Il soutient le maintien de 9(a) avec la formulation suivante : « Reconnaissent les personnes handicapées comme des individus égaux devant la loi. »

La Libye souhaite expliquer les commentaires qu’elle a précédemment faits. Lorsque les législateurs rédigent une loi, ils considèrent les personnes sur un pied d’égalité ; ils ne font aucune distinction entre les personnes valides et les personnes handicapées. Par conséquent, le mot ‘reconnaissance’ implique que, pour l’instant, on ne reconnaît pas que les personnes sont égales juridiquement, et que cette reconnaissance ne se fera que lorsque cette Convention sera signée. Par contre, le terme ‘obligation’ est nécessaire ; les personnes handicapées sont déjà égales juridiquement. La reconnaissance a déjà eu lieu.

Le Coordinateur note que le terme ‘reconnaissance’ est utilisé dans d’autres instruments internationaux. L’Article 6 du DUDH dit : «Chacun a le droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité juridique. »  Il est nécessaire d’utiliser un verbe. Le Coordinateur demande à la Libye si elle peut proposer un autre mot.

La Libye répond qu’elle n’a pas d’autre mot mais qu’elle soutient la suggestion du Yémen d’employer un terme plus fort.

L’Uruguay pense qu’étant donné que l’Article 7 reconnaît déjà l’égalité devant la loi, le groupe devrait se concentrer sur la version proposée par le Mexique: « Reconnaissent les personnes handicapées comme étant sujettes aux droits et aux obligations devant la loi, sur un pied d’égalité avec les personnes qui ne sont pas atteintes d’handicap. »

L’UE rappelle au groupe que l’on trouve le terme ‘reconnaissance’ dans l’Article 16 de l’ICCPR. L’Article 9 devrait traiter à la fois de la reconnaissance des mêmes droits juridiques et de la garantie de l’égalité de la protection juridique.

Le Coordinateur demande à l’UE ce qu’elle pense de la reformulation du Groupe Africain, à savoir, ‘droits égaux devant la loi’ au lieu de ‘personnes égales devant la loi’. L’UE répond que selon cette proposition, l’Article dirait : «  Reconnaissent les personnes handicapées comme des individus jouissant des mêmes droits devant la loi et garantissent l’égalité devant la loi sans aucune discrimination contre les personnes handicapées. » 
Le Coordinateur demande à l’UE pourquoi la deuxième partie de sa proposition répète 7(1). L’UE répond que cet article doit exposer le cadre précis qui permettra de traiter le problème des capacités des individus ainsi que de réaffirmer l’égalité devant la loi. Selon le Coordinateur, normalement, si un article de la Convention traite d’un problème en particulier, on ne devrait pas traiter de ce même point dans d’autres articles, car cela rendrait la Convention lourde et cela affaiblirait sa portée. L’UE répond que sa délégation va discuter de la suggestion du Coordinateur de rationaliser le texte au vu de la formulation de l’Article 7.

La Jordanie propose de reformuler le début de 9(a), compte tenu de l’importance de cet Article. Elle propose de remplacer ‘reconnaissent’ par ‘croient’ ou ‘considèrent’ pour insister sur le fait que ce droit fondamental existe déjà et qu’il n’a pas besoin d’être reconnu.

Le Mexique fait remarquer qu’historiquement, les droits sont ‘accordés’ et que maintenant, ils sont ‘reconnus’. Ce changement illustre bien la façon de pensée actuelle sur les droits de l’homme : les Etats n’accordent ni ne créent des droits, mais ils les reconnaissent. Le Mexique soutient le texte du GT et l’utilisation du verbe ‘reconnaître’, car cela établit un parallèle avec d’autres Conventions, et cela illustre bien la façon de pensée actuelle. Le Mexique signale au Comité que les discussions engagées ne font que reprendre celles qui ont pris place pour l’Article 7. L’Article 9 traite des capacités juridiques des personnes handicapées ainsi que les actions nécessaires à la mise en place d’une égalité de facto, et pas seulement une égalité juridique. Cette proposition ne doit pas seulement dresser des principes qui sont déjà établis, mais doit également traiter des conditions. Tout le monde est égal devant la loi et l’Article 9 devrait traiter des mesures nécessaires pour s’assurer que les personnes handicapées peuvent véritablement jouir de leur capacité juridique.

Le Coordinateur approuve la remarque du Mexique selon laquelle le verbe ‘reconnaître’ est utilisé dans d’autres instruments sur les droits de l’homme et que le verbe ‘croire’ est utilisé dans les résolutions et les préambules des Nations Unies. En droit, le verbe ‘reconnaître’ est plus fort ; c’est un verbe usuel qui est utilisé dans l’Article 6 du DUDH et dans l’Article 16 de l’ICCPR. Le Coordinateur demande aux délégations de se pencher sur l’utilisation du verbe ‘reconnaître’. Il leur demande également d’examiner les différentes propositions avancées par le Groupe Africain, le Mexique et bien d’autres sur l’Article 9, car aucun consensus n’a encore été atteint. Peut-être que le Comité préfère la formulation du GT.

Cuba suggère de remplacer le verbe ‘reconnaître’ par ‘réaffirmer’, apportant ainsi une solution aux craintes exprimées.

Le Venezuela insiste sur le fait que l’Article 9 ne devrait traiter que de la capacité juridique des individus. Pour éviter une répétition, il propose de supprimer la phrase sur la non discrimination dans l’Article 9, et de la conserver dans l’Article 7. En ce qui concerne l’Article 9(a), cette section doit contenir des obligations légales si l’on veut atteindre l’égalité juridique des personnes handicapées. Il rejoint l’Uruguay dans son soutient pour la proposition mexicaine.

Le Yémen affirme que bien que l’Article 9(a) emploie un langage similaire à celui de l’Article 7, ces deux articles ont des buts différents, et il pense que tous les deux devraient être conservés dans cette Convention. Il soutient la phrase proposée par l’UE : « Reconnaissent que les personnes handicapées, comme toutes les personnes, sont égales devant la loi, et ont droit, sans discrimination aucune, à la protection égale de cette loi. » Garantir des droits ne suffit pas, cette Convention doit également parler des obligations qui incombent. Par conséquent, le Yémen propose de changer un mot de la version de l’UE pour que cette notion d’obligation puisse être traduite en Arabe. 

Trinidad et Tobago affirme que parce que le verbe ‘reconnaître’ est utilisé dans d’autres documents, il devrait être utilisé dans cette Convention.  Il s’inquiète de l’interprétation que l’on peut donner aux autres termes proposés. En terme de langage fort, le chapeau est fort et par conséquent tout ce qui s’en suit est fort. Il suggère l’utilisation de références pour éviter des répétitions inutiles. Par exemple, la formulation employée dans l’Article 9(a) réitère les idées énoncées dans l’Article 7. Il propose de la remplacer par la phrase suivante : « Sans porter préjudice aux provisions de l’Article 7, les Etats Parties reconnaissent que les personnes handicapées sont égales devant la loi. » Cette phrase a l’avantage de protéger les articles précédents et d’éviter une répétition.

Le Chili affirme que le verbe ‘reconnaître’ est assez fort pour cette Convention. Il est d’accord avec les autres pour dire que cet Article traite davantage de la capacité juridique des personnes handicapées et de la reconnaissance de leur habilité à jouir de ces droits.  Le thème de l’égalité juridique apparaît déjà dans l’Article 7 ; cet article, en revanche, doit traiter du soutient dont ont besoin les personnes handicapées pour jouir de ces droits. Cet Article devrait aussi traiter des restrictions de facto qui pèsent sur ces droits. 

La Nouvelle Zélande  soutient la proposition du Canada de supprimer 9(a) car cette idée est contenue dans l’ Article 7.

La Libye préfère utiliser le verbe ‘réaffirmer’ que l’on retrouve dans d’autres Conventions parce qu’il est plus fort que ‘reconnaître’. Cependant, si un consensus est atteint sur le verbe ‘reconnaître’, elle l’acceptera.

Le Coordinateur remarque qu’aucun consensus n’a été atteint sur un autre texte donc il suggère d’utiliser le texte du GT. Plusieurs groupes soutiennent la suppression de 9(a) parce qu’il est répétitif, mais plusieurs autres délégations préfèrent le garder. Le verbe ‘reconnaître’ pose problème pour certaines délégations, alors que d’autres sont assez flexibles. Il voudrait remettre la discussion de cette question à plus tard ; néanmoins, si le texte du GT est conservé, 9(a), le sera aussi. Un des points soulevés est de savoir s’il faut traiter des obligations,  comme le préconise le Mexique, ou s’il est suffisant de parler des droits. L’autre point soulevé est de savoir si le texte doit être : « égaux devant la loi » ou « sur un pied d’égalité avec toutes les personnes ».

L’Iran accepte la formule « égaux devant la loi » mais remarque que tout au long de la Convention, les personnes handicapées ont été comparées aux autres personnes. Par conséquent, il propose la formule suivant : « égales devant la loi, comme les autres personnes. » Les deux formules sont acceptables. En ce qui concerne les obligations, l’Iran demande si une personne ‘retardée’ ou qui a des problèmes psychologiques doit être traitée de la même façon et doit s’acquitter des mêmes obligations. Il existe des cas exceptionnels. L’Iran appelle à une clarification et une discussion plus approfondie à ce sujet.

La République de Corée  préfère retenir la formule ‘égales devant la loi’ car cette idée est au cœur de l’Article 9. Selon elle, cette idée d’égalité devant la loi, n’est pas au cœur de l’Article 7, qui traite de la non discrimination. S’il existe un problème de répétition, elle préfère supprimer la phrase de l’Article 7 plutôt que celle de l’Article 9. 

La Libye soutient la proposition du Groupe Africain.

Le Coordinateur demande aux délégués de répondre aux commentaires de l’Iran sur la question de savoir si les obligations font parti du concept de l’égalité juridique. L’autre point est de savoir quelle des deux phrases utiliser : celle qui appelle à la reconnaissance des personnes handicapées « comme des personnes ayant des droits juridiques », comme le dit le texte du GT, ou « ayant les mêmes droits que toutes les autres personnes devant la loi », comme le proposent le Groupe Africain et l’UE. Il demande s’il existe une différence substantielle entre les deux textes.  

Le Kenya (le Groupe Africain) répond qu’il existe une différence substantielle. Du point de vu de la longueur, « ayant les mêmes droits que toutes les autres personnes devant la loi » est plus long.

Le Mexique explique pourquoi il propose d’ajouter ‘les obligations’ à 9(a). Au Mexique, certains droits civiques, comme le droit de vote, sont obligatoires. De plus, le terme ‘obligation’ donne à la Convention un ton moins paternaliste. Mais, le Mexique est prêt à se passer de ce terme si le consensus le veut ainsi. Il propose cette formulation pour mettre l’accent sur l’égalité des conditions. Si le groupe rejette cette formulation de 9(a), le Mexique aimerait proposer une introduction à l’Article 9.

Le Coordinateur demande aux délégations si quelqu’un voit un inconvénient à l’introduction des ‘obligations’ dans 9(a).

Le Canada répond qu’il s’agit d’une Convention sur les droits de l’homme et qu’elle ne peut couvrir tous les aspects du cadre légal. Cette Convention a pour but de traiter des droits de l’homme, et, par conséquent, la référence aux obligations n’est pas appropriée dans cet Article.

La Libye soutient l’introduction du terme ‘obligation’ pour empêcher les personnes handicapées, condamnées pour crime, à se servir de cette Convention pour échapper à la sentence. 

Le Coordinateur affirme qu’aucun consensus n’a été atteint en ce qui concerne l’utilisation du mot ‘obligations’. Il demande aux délégations d’apporter leurs commentaires sur le changement proposé par le Groupe Africain, « individus ayant les mêmes droits que toutes les autres personnes devant la loi », à la place de, « des personnes ayant des droits devant la loi ».

L’Australie soutient le texte du GT parce que l’expression « les mêmes droits » sans point de comparaison, est problématique. Cela pose la question de savoir par rapport à quoi ou à qui, ce sont les mêmes droits. En revanche « égaux à toutes les autres personnes » donne un point de comparaison.

Le Coordinateur demande au Kenya si, après avoir entendu l’Australie, il est prêt à accepter le texte du GT.

Le Kenya demande un délai pour s’entretenir avec le reste des membres du Groupe Africain. 

Le Coordinateur suggère de s’entretenir avec l’Australie pour éventuellement résoudre les différences de sens. Pour l’instant, le texte du GT reste tel quel ; le groupe risque d’y revenir plus tard.

Les Philippines pensent comme le Mexique et la Libye qu’il faut introduire la notion d’obligation, car la véritable égalité implique les droits mais aussi les responsabilités. Si c’est le nom ‘obligation’ qui pose problème, ils proposent de le remplacer par le nom ‘responsabilité’. 

La Thaïlande soutient le texte du GT tel qu’il est. Si le Comité décide d’utiliser la proposition du Groupe Africain, il devrait ajouter une formule telle que « sans distinction ou discrimination fondée sur le handicap. » [Le reste de l’intervention n’a pas été enregistré]

Le Coordinateur remarque que le Groupe Africain veut peut-être examiner sa formulation pour éviter que la phrase suggère que les personnes handicapées ont les mêmes droits juridiques entre elles plutôt que les personnes handicapées ont les mêmes droits juridiques que les autres personnes. Il demande au Canada, aux Philippines, et aux autres délégations de se concerter pour savoir si la notion d’obligation ou de responsabilité devrait apparaître dans 9(a). Il affirme que dès à présent, le texte du GT sera à la base des négociations futures. Il peut maintenant commencer la discussion sur l’Article 9(b) : « Conviennent que les personnes handicapées ont pleine capacité juridique sur un pied d’égalité avec les autres personnes, notamment sur le plan financier. » La note de bas de page n°32 dit : « Le propos de cet alinéas est de reconnaître que les enfants n’ont pas généralement pleine capacité juridique et qu’il doit donc en être de même pour les enfants handicapés. En matière de capacité juridique, les handicapés ne doivent pas être traités de façon discriminatoire à cause de leur handicap. »

L’Iran demande comment les personnes ‘retardées’ sont censées s’occuper de leurs problèmes financiers et comment la Convention va-t-elle les traiter ? Doit-on leur donner leur pleine capacité légale ? Cette question vitale devrait être traitée à part à la fin.

Le Coordinateur affirme que l’approche du GT est de considérer l’Article 9 dans son ensemble. 9(a) affirme que les personnes handicapées ont des droits devant la loi ; 9(b) affirme que les personnes handicapées ont pleine capacité juridique sur un pied d’égalité avec les autres personnes ; 9(c) et 9(d) reconnaissent tous les deux qu’il existe des circonstances dans lesquelles les personnes handicapées ont besoin d’assistance pour exercer leur capacité légale et créent une provision pour cette assistance ; 9(e) et 9(d) assurent que les personnes handicapées ne sont pas privées du droit de posséder ou d’hériter des biens ou de gérer leurs biens et assurent que les personnes handicapées ne sont pas privées de leurs biens. Les Articles ne peuvent se lire seuls, ils font parti d’un tout. Cet Article soulève des points sensibles.

Le Yémen est d’accord avec le Coordinateur pour dire que la capacité juridique a un sens large, et implique plus que des questions financières ; cela couvre tous les aspects, y compris les aspects sociaux, politiques et économiques. Il suggère, soit de préciser les autres aspects de la capacité juridique au-delà de l’aspect financier, soit de faire un article sur la capacité juridique en général et de laisser à chaque Etat le soin de définir son implication. Le Yémen ajoute qu’une assistance doit être fournie à toute personne incapable d’exercer sa pleine capacité juridique.

Le Coordinateur rappelle que la raison pour laquelle le GT fait référence spécifiquement aux problèmes financiers dans le texte, est parce qu’en pratique, dans le domaine financier, on empêche souvent les personnes handicapées d’exercer leur pleine capacité juridique. La référence au domaine financier ne doit pas empêcher les personnes handicapées d’exercer leur pleine capacité juridique dans d’autres domaines.

La Syrie est d’accord avec les inquiétudes de l’Iran et du Yémen. Elle note qu’une personne atteinte de certains handicaps mentaux n’a pas la pleine capacité juridique de gérer les problèmes financiers ou d’apparaître au tribunal. « C’est un simple fait. » Il faut établir une distinction entre les différents types d’handicaps. Une distinction de degré et de nature du handicap devrait être ajoutée à 9(f) en ce qui concerne les biens. « Certaines personnes handicapées n’ont aucune capacité juridique. » Cet article est trop général ; il faut préciser quelle personne handicapée jouit de sa pleine capacité juridique et quelle personne handicapée n’en jouit pas.

Le Kenya (le Groupe Africain) affirme que 9(a) pourrait traiter des problèmes financiers et ils en discuteront plus tard. Il propose de changer 9(b) pour la phrase suivante : « Conviennent que les personnes handicapées ont pleine capacité juridique, de façon équitable avec les autres personnes sauf lorsque la loi l’empêche. »

Le Canada demande aux délégations de faire attention au langage qu’elles utilisent ; en effet, l’utilisation d’un langage négatif peut perpétuer des stéréotypes négatifs que cette Convention essaye d’éliminer. Par exemple, il est préférable d’utiliser la formule ‘handicap intellectuel’. Le paragraphe 9(b) prête à confusion. Le Comité devrait examiner très attentivement le texte proposé. Le Canada explique les raisons pour lesquelles le paragraphe 9(1) est nécessaire. La formule ‘pleine capacité juridique’ n’est pas claire  et risque de ne pas prendre en compte tous les systèmes juridiques à travers le monde. Le Canada propose la formule ‘capacité juridique égale’, ce qui reflète un des thèmes clés de la Convention. En utilisant ce terme, le Canada essai de répondre à la volonté du Mexique et de l’UE de faire allusion à ‘l’égalité devant la loi’ bien que cette formule risque de ne pas être suffisante, et donc la discussion reste ouverte. Le reste de sa proposition traite, comme le texte du GT, de la capacité juridique et donne des exemples concrets de capacité juridique pour clarifier le problème. Le Canada reste flexible quant à la présence de ces exemples dans cet article. Il propose la phrase suivante : « Les Etats Parties reconnaissent que les personnes handicapées ont la même capacité juridique que les autres personnes et leur accordent la même opportunité d’exercice de cette capacité. En particulier, ils reconnaissent que les personnes handicapées jouissent des mêmes droits pour conclure les contrats et pour la gestion des biens. Les cours et tribunaux devront les traiter de façon égale à chaque stade des procédures. » Les exceptions ne concernent pas cette Convention. Cet Article doit traiter du principe général d’égalité de capacité et non des exceptions. Selon les situations, un soutien sera nécessaire pour exercer cette capacité.

La Nouvelle Zélande est d’accord avec le Canada et soutient le remplacement du paragraphe 9(a), car la proposition du Canada établit une distinction entre une prise de décision assistée et une prise de décision faite par un substitut. Elle préfère cette proposition à celle du Groupe Africain qui consiste à ajouter ‘sauf lorsque la loi l’empêche’. La tutelle semblait, il y a quelques temps, le meilleur moyen de protéger les personnes handicapées ; maintenant, cela est considéré comme violation d’un principe de base des droits de l’homme. Par conséquent, la prise de décision par un substitut, devrait être très régentée. C’est exactement ce que propose le Canada. Le paragraphe 9(d) du GT mentionne les droits des personnes handicapées de témoigner, alors que ce point est absent de la proposition canadienne. Elle propose de l’ajouter à la proposition canadienne parce que les personnes handicapées ne sont pas considérées comme des personnes crédibles et cela devient très sérieux lorsqu’elles sont victimes d’un crime et qu’elles sont les seuls témoins. Elle propose d’ajouter la phrase suivante à la fin de 9(1), qui remplacera 9(b) : « y compris la possibilité d’apporter son témoignage et de jouer le rôle de témoin. »

La Thaïlande soutient la proposition de la Nouvelle Zélande et du Canada qui conservent l’esprit du texte du GT. L’expression ‘y compris’ dans le texte du GT n’exclut pas d’autres points. Le Coordinateur a raison de dire que l’Article insiste sur l’aspect financier à cause des pratiques de certains Etats. Les circonstances exceptionnelles, dont font mention certains Etats, sont traitées dans 9(c).

Le Coordinateur note que la question de la capacité juridique est au cœur de cette Convention et que le GT en a longuement discuté. 

La session est ajournée.

SESSION DE L’APRES-MIDI

Le Coordinateur demande aux délégués de s’entretenir pour savoir s’ils préfèrent voir mentionner la référence aux questions financières dans le paragraphe 9(b) et la phrase proposée par le Canada en 9(1) qui traite de la façon dont les personnes handicapées peuvent jouir de leur pleine capacité juridique dans la pratique. Pour résumer, la Nouvelle Zélande remarque que le texte du GT prévoit pour une prise de décision assistée alors que la proposition du Canada prévoit la prise de décision assistée mais aussi, la prise de décision par un substitut. Cette question a posé des problèmes au GT. Les deux textes doivent être envisagés dans leur intégralité car tous deux représentent une progression. La version du GT passe de la capacité juridique à l’assistance alors que la version canadienne passe de la capacité juridique à la substitution. 

La Libye soutient la Syrie et le Yémen, en ce qui concerne le type d’handicap empêchant la personne de jouir de sa pleine capacité juridique. Elle croit véritablement que toutes les personnes handicapées doivent jouir de leur pleine capacité juridique, à l’exception des personnes atteintes d’un handicap mental, comme des lésions cérébrales, car autrement, cela pourrait porter préjudice aux personnes atteintes d’un autre handicap. Par exemple, si aucune exception n’est mentionnée, un tribunal pourrait empêcher une personne paralysée de jouir de sa pleine capacité juridique. Il serait mieux de dire que toutes les personnes handicapées jouissent de leur pleine capacité juridique sauf celles qui sont atteintes de troubles psychologiques.

Le Coordinateur remarque que les deux textes, aussi bien celui du GT que le canadien, établissent un distinction entre avoir une capacité juridique et exercer une capacité juridique. Tout le monde a une capacité juridique, cependant, dans certaines circonstances, certaines personnes ont du mal à exercer leur capacité juridique. Dans ce cas, les deux textes prévoient une assistance permettant aux personnes handicapées d’exercer leur capacité juridique. Le texte du GT prévoit une prise de décision assistée et peut-être une prise de décision par un substitut, alors que le paragraphe 9(3) du texte canadien, pose le problème de la prise de décision par un substitut de façon explicite, mettant en évidence une procédure claire. Dans aucun des deux textes n’exclut-on un type de personne handicapée ; bien que chacun reconnaît que l’habilité à exercer sa capacité juridique varie en fonction des personnes handicapées concernées. Le Coordinateur demande aux délégués de regarder de très près cette distinction avant de changer la structure. Nier à certaines personnes atteintes de certains handicaps leur capacité juridique demanderait un changement significatif.

Le Costa Rica remercie le Coordinateur pour ses propos très justes. L’Article 9 est basé sur la supposition que tout le monde a une capacité juridique, et que certains ont besoin d’une assistance. Pour protéger ceux qui ont besoin d’une assistance, l’Article 9 garantit une autorité indépendante et compétente en accord avec la loi. La proposition canadienne, 9(1), traite de la capacité juridique mais aussi d’autre chose. Elle fait aussi référence au droit pour les personnes handicapées de gérer et de posséder des biens, de signer des contrats et d’être impliqué dans les procédures juridiques de la même façon que les autres personnes. D’autres délégations ont aussi suggéré d’ajouter le droit de témoigner. Si le Comité, à l’inverse du Costa Rica, juge nécessaire d’inclure toutes ces questions, il propose de rédiger deux articles séparés. Vu que cet Article est déjà très complexe, des ajouts supplémentaires le rendrait encore plus compliqué. Le paragraphe 9(b) du GT et le 9(1) de la proposition canadienne sont foncièrement les mêmes, à la seule différence que la proposition canadienne aborde d’avantage de sujets. Il propose une autre version de 9(b) : « Reconnaissent la capacité juridique des personnes handicapées sur un pied d’égalité avec les autres et dans tous les domaines. » (Ou « sur tous les points »). Cela permet d’éviter l’utilisation d’une formule restrictive.  Les cas exigeants une assistance pour l’exercice de la capacité juridique devraient être définis dans 9(c). Le Costa Rica soutient la proposition de l’UE pour le paragraphe 9(c).

L’UE est d’avis que l’Article 9 devrait exposer un principe fort, concis et bref dès le départ, qui garantirait aux personnes handicapées une égalité des droits juridique. Les personnes handicapées ont les mêmes droits et la même capacité juridique que les personnes sans handicaps. Elle soutient la formule ‘égalité des droits juridiques’ et peut-être les termes ‘obligations’ et ‘responsabilités’, bien que ces termes ne sont pas généralement utilisés dans la législation internationale.

Le Coordinateur demande aux délégations de s’exprimer sur la formule proposée par le Costa Rica  pour 9(b), faisant référence à tous les domaines, et pas seulement aux questions financières. Il note que certaines délégations trouvent que le texte du GT est trop restrictif même s’il utilise l’expression ‘y compris’.  Une autre question est de savoir si les délégations préfèrent la formule de 9(1) ou celle de 9(b).

L’Inde indique l’importance de cet article qui cherche à placer les personnes handicapées sur un pied d’égalité avec les autres, en tant qu’entités juridiques ayant des droits, des devoirs et des obligations juridiques applicables. Elle soutient le texte du GT en ce qui concerne 9(a) et 9(b) ; cependant, elle pense qu’il faudrait supprimer la référence aux questions financières car elle risque d’être un facteur limitant. Elle soutient la formulation du Costa Rica. En ce qui concerne 9(b), elle reconnaît la capacité juridique des personnes handicapées, mais reconnaît également que certaines personnes handicapées nécessitent un certain degré de soutient, qui varie selon leur handicap, pour pouvoir exercer ce droit. Elle propose d’ajouter une phrase à 9(b) traitant de la prise de décision assistée. Elle soutient la formulation de l’UE pour le paragraphe 9(3).   

La Norvège affirme que l’histoire nous a donné des exemples de discrimination et de rejet des personnes handicapées soit disant en application de la loi. Cet Article complexe s’est inspiré du CEDAW. Il faut faire la différence entre les personnes handicapées et les femmes. Une personne qui est aveugle ou sourde, devrait jouir des mêmes droits juridiques, par contre, certaines personnes handicapées ont besoin d’une assistance pour exercer leur capacité juridique. Mais il existe certains handicaps, comme par exemple certains handicaps d’apprentissage, de développement et certaines grosses maladies mentales qui peuvent empêcher les personnes de représenter leurs propres intérêts et nécessitent une protection. La Norvège refuse de penser que tout le monde a une capacité juridique. Ni le texte du GT, ni le canadien, ne prennent en compte la grande diversité des handicaps, ni le besoin d’assistance ou de protection de certains groupes. Il sera difficile de mettre en équilibre le besoin de protection avec la nécessité de ne pas ébranler la portée de la Convention. Elle soutient la proposition de l’UE en ce qui concerne la paragraphe 9(b) : « Reconnaissent les personnes handicapées comme des individus ayant les mêmes droits devant la loi et garantissent aux personnes handicapées l’égalité devant la loi, sans discrimination. » Cette question apparaît également dans les articles 10, 11 et 12.

Le Coordinateur demande à la Norvège de clarifier sa position selon laquelle toutes les personnes handicapées n’ont pas une capacité juridique. En réponse, la Norvège fait référence à la Convention relative aux Droits de l’Enfant, qui reconnaît que l’enfant a des droits juridiques, mais n’a pas forcément une capacité juridique. Au contraire, la capacité juridique vient petit à petit. Le Coordinateur affirme qu’il aimerait entendre d’autres opinions sur cette question.

Le Brésil soutient la proposition du Costa Rica sur le paragraphe 9(b) parce qu’elle ne prend pas seulement en compte les questions financières et parce qu’elle ne contient aucune exception à l’exercice de la capacité juridique. Il n’est pas nécessaire de mentionner les exceptions, car le paragraphe 9(c) détaille les situations où l’assistance est nécessaire. Au Brésil, une personne atteinte d’un handicap mental sévère a pleine capacité juridique, bien qu’un assistant ou un tuteur risque d’être nommé pour aider la personne à exercer sa pleine capacité juridique.

Le Kenya affirme que les questions financières, de biens et autres, sont traitées dans le paragraphe 9 (e) et pourraient donc être supprimées de 9(b) pour qu’elles ne semblent pas plus importantes que les autres. Les exceptions en ce qui concerne les personnes handicapées qui nécessitent une assistance ou un soutient pour la prise de décision sont traitées dans le paragraphe 9(c).

Le Coordinateur, qui essaye de trouver un consensus sur la question de savoir s’il faut conserver ‘la question financière’ dans le texte, demande à la Thaïlande, qui souhaitait la conserver, si elle accepterait la formule proposée par le Costa Rica : ‘dans tous les domaines’. La Thaïlande répond qu’elle est flexible et que le terme ‘y compris’ n’est pas limitatif ; cela signifie seulement que la question financière devrait faire objet d’une attention particulière. Elle pourrait accepter la proposition du Costa Rica. Le fait d’avoir pleine capacité juridique ne veut pas dire qu’on l’exerce et les deux points devraient être traités différemment. Aucun handicap ne doit entraîner une moindre capacité juridique. La meilleure approche est celle du paragraphe 9(c), qui traite de l’assistance. Le paragraphe 9(b) est basé sur le principe que personne ne doit avoir moins de capacité juridique ; cela est bien mieux plutôt que d’accorder moins de capacité juridique à certains handicaps.

La Fédération de Russie est d’accord avec la distinction faite par le Coordinateur entre la capacité juridique et la possibilité pour un individu d’exercer cette capacité. Elle explique la difficulté rencontrée pour traduire cette idée en russe. Il existe deux concepts différents de capacité juridique en russe : la première est la capacité d’un individu d’être le sujet de la loi et d’avoir des responsabilités et l’autre est la capacité d’exercer ces droits et ces responsabilités. Si le Comité décide d’introduire des exceptions, le second concept et sa traduction, la capacité d’agir, devrait être adopté car l’autre type de capacité juridique ne devrait pas être limité.  La formule utilisée dans 9(a) est un peu différente de celle utilisée dans les autres Conventions internationales. Cette Convention devrait utiliser le même type de formulation que les autres conventions. La Fédération de Russie suggère deux alternatives pour 9(a) : soit : « l’égalité de chacun et de tous devant la loi » ou « les droits égaux ». Elle s’oppose à la formule « droits égaux devant la loi », parce qu’elle modifie fondamentalement les concepts présents dans la CERD, le CEDAW et le DUDH. Elle propose la formulation suivante pour 9(a) : « Reconnaissent que les personnes handicapées ont les mêmes droits que les autres personnes » ou « Reconnaissent que les personnes handicapées ont droit à l’égalité devant la loi. » Elle doute de la pertinence d’insister sur les questions financières dans 9(b), et ne comprend pas vraiment ce que signifie ‘question financière’. Elle soutient la proposition du Costa Rica car le paragraphe 9(e) du texte du GT traite des questions financières de façon plus détaillée. Cet Article ne devrait pas faire mention d’un domaine spécifique de droit.

Le Coordinateur annonce que le paragraphe 9(a) du texte du GT serait conservé et qu’on a trouvé un consensus sur le problème de la question financière : on ne le mentionnera pas dans 9(b) et l’on utilisera la formule proposée par le Costa Rica. Il demande aux délégations de se prononcer sur le texte du GT ainsi que le canadien mais aussi de se prononcer sur la question de savoir si les personnes handicapées ont une capacité juridique, problème fondamental qui se trouve dans les deux textes.

La Serbie et Monténégro est d’accord avec la Norvège sur bien des points, et soutient la fusion des deux paragraphes 9(a) et (b) proposée par l’UE. Comme la Norvège et la Fédération de Russie, la Serbie et Monténégro rencontre des problèmes de traduction du concept de capacité juridique. La Serbie Monténégro comprend qu’il faut mettre en évidence la différence entre avoir une pleine capacité juridique et l’exercer car dans certaines circonstances, les personnes handicapées ne peuvent l’exercer. La proposition du l’UE est préférable à celle du texte du GT mais si c’est la dernière qui est adoptée, la question financière devrait être supprimée. Pour répondre à la question du Coordinateur de savoir si certaines personnes handicapées n’ont pas pleine capacité juridique, la Norvège a dit qu’il fallait conserver la présomption que tout le monde a pleine capacité juridique tout en introduisant des garanties et des exceptions. La Serbie Monténégro note que les délégations d’autres pays sont aussi indécises sur la question de savoir si les personnes handicapées ont pleine capacité juridique.  

Le Coordinateur demande s’il faut introduire des exceptions sur le fait d’avoir une pleine capacité juridique ou juste sur son exercice. Il a l’impression que le groupe veut introduire une exception à l’exercice de la capacité juridique et non au fait d’avoir pleine capacité juridique. 

Le Yémen affirme que tout le monde devrait pouvoir jouir de droits mais tout le monde risque de ne pas être capable de jouir de ces droits. Les devoirs et les obligations juridiques devraient aussi être pris en considération. Il soutient la proposition du Costa Rica. 

La Chine est d’accord avec la Fédération de Russie lorsqu’elle dit que l’expression « capacité juridique » a un double sens. Elle se souvient de la discussion du GT sur les deux systèmes juridiques dans le monde, l’anglo-saxon et le continental. L’expression « capacité juridique » est difficile à traduire dans les autres langues. La clé est que les personnes handicapées ont les mêmes droits que les autres. La Chine suggère de réfléchir à d’autres expressions qui pourraient remplacer « capacité juridique » qui est controversée. Les textes africains et canadiens ont, tous les deux, des éléments favorables qui pourraient être réunis et qui donneraient la phrase suivante : « Reconnaissent que les personnes handicapées ont une capacité juridique selon la loi et sur un pied d’égalité avec les autres, et leur accordent l’égalité des chances en ce qui concerne l’exercice de cette capacité. »

Le Coordinateur affirme que, vu les difficultés soulevées par la capacité juridique, il faudrait peut-être choisir une autre expression. Plusieurs options ont été proposées. Celle de la Chine consiste à utiliser la première partie du paragraphe 9(1) du Canada qui fait référence à la capacité juridique ainsi que la proposition de l’UE qui ne fait pas référence à la capacité juridique mais qui dit : « Reconnaissent que les personnes handicapées sont des individus qui ont les mêmes droits devant la loi et garantissent l’égalité devant la loi sans discrimination contre les personnes handicapées. » La question de la capacité juridique se montre quelque peu problématique selon les systèmes juridiques. Certains systèmes juridiques semblent accepter que tout le monde a une capacité juridique mais que certaines personnes ne sont pas en mesure de l’exercer dans toutes les situations, alors que d’autres systèmes juridiques n’acceptent pas que tout le monde a une capacité juridique. Cette question prend beaucoup de temps, mais elle est fondamentale.      

Le Chili affirme que la capacité juridique est un droit fondamental qui doit être reconnu à tout le monde, y compris les personnes handicapées, même si son exercice risque d’être limité. Le Chili reconnaît ce droit et fait la différence entre l’exercice de ce droit et le fait d’avoir ce droit. Dans certains cas extrêmes, un tuteur ou un gardien risque de devoir être nommé pour aider la personne à jouir de ce droit. Une personne est toujours autorisée à jouir de ses droits, et ne devraient jamais en être privée.

Le Coordinateur affirme que cela est aussi vrai dans son pays, mais que d’autres pays ont des systèmes différents et ce Comité doit s’efforcer de concilier les deux systèmes. La Chine a mentionné les différences entre le système anglo-saxon et le système continental. Ni le Chili, ni le Brésil ne font parti du système anglo-saxon, ils sont plus proches du système continental. La division n’est pas entre ces deux systèmes.

L’Argentine explique que son système juridique ressemble à celui de la plupart des pays d’Amérique Latin, dans ce sens que tout le monde a une capacité juridique, et le fait d’avoir une capacité juridique est séparé du fait de l’exercer. Elle est consciente des différents niveaux de sens de l’expression « capacité juridique ». Ce Comité doit essayer de créer un critère uniforme. La position de l’UE pose problème parce qu’elle ne contient pas de provision affirmant que toutes les personnes ont la même capacité juridique. Si c’est l’expression « capacité juridique » qui pose problème, il faudrait trouver une autre expression. Elle veut éviter de limiter la capacité juridique à son exercice. Il est vital que cet article affirme que tout le monde a la même capacité devant la loi en ce qui concerne les devoirs et les obligations. La formule retenue par l’UE : « sans discrimination contre les personnes handicapées » introduit la notion de discrimination dans l’article. L’Argentine soutient la proposition du Costa Rica. Elle préfère également ajouter une expression qui couvre tous les systèmes juridiques, mais cette nouvelle expression ne devrait pas ouvrir la voie à des distinctions.

Les Emirats Arabes Unis proposent une autre phrase pour le paragraphe 9(b) : « Réaffirme que les personnes handicapées ont la même capacité juridique devant la loi malgré leur handicap, qui risque de les empêcher de jouir pleinement de cette capacité. » 

La Norvège clarifie sa position. Tout le monde a des droits : les droits sont inhérents. Elle soutient 9(a) et reconnaît que dans certains cas et  pour certaines personnes, 9(c) est nécessaire. Tout comme un nouveau-né a des droits mais doit mûrir pour que ces droits se transforment  en capacité juridique, dans certaines situations, la capacité juridique d’un adulte  risque d’être mise en danger par un handicap. Par exemple, un personne inconsciente a besoin que quelqu’un s’occupe de ses intérêts, ce qui soulève le débat : cette personne a-t-elle une capacité juridique ? Un autre exemple est celui de la personne qui commet un crime grave mais qui, à cause d’une maladie mentale, ne peut être poursuivie.

Le Coordinateur reconnaît la limite de l’exercice de la capacité juridique dans les exemples donnés par la Norvège, mais cela ne signifie pas automatiquement qu’il n’y a pas de capacité juridique.  Il est certain que les enfants n’ont pas de capacité juridique mais ils l’acquièrent à un certain âge. Et à certains âges, les enfants développent une capacité juridique pour certaines activités comme signer un contrat.

La Thaïlande affirme que la capacité juridique détermine la façon dont le handicap est défini. Elle soutient le modèle social du handicap, c’est à dire l’idée que la société impose ce handicap aux gens. En limitant la capacité juridique des personnes handicapées, on renforce le modèle médical du handicap. La provision générale de 9(b) ne nécessite pas d’exceptions qui sont traitées dans 9(c). Le Comité a réussi à éviter de définir le handicap dans la Convention en le caractérisant selon le type et/ou la sévérité, et il ne devrait pas commencer maintenant. 

La Jamaïque affirme que le paragraphe 9(b) du texte du GT fait référence aux droits, et non  à l’exercice de la capacité juridique. Les personnes qui ne sont pas atteintes d’un handicap mais qui ont des difficultés financières ne sont pas en mesure d’exercer leur capacité juridique. Dans certains pays, à une certaine époque, les femmes n’ont pu exercer ce droit. La déléguée jamaïcaine se souvient que dans son pays même, lorsqu’elle était jeune mariée, elle n’avait pas le droit de signer un document légal sans l’autorisation de son mari ou sans qu’un avocat ne le lui ait expliqué, cette époque est maintenant révolue. Il a souvent été supposé que certaines personnes n’étaient pas capables d’avoir une capacité juridique et les personnes handicapées souffrent de ce stéréotype depuis des siècles. Cette Convention doit reconnaître aux personnes handicapées une capacité juridique et doit séparer la possession de son exercice, qui est traité dans 9(c). Puisque l’expression ‘capacité juridique’ a des sens différents selon les pays, la Jamaïque propose d’inclure un paragraphe contenant les définitions. 

Le Coordinateur suggère de jeter un œil sur l’expression proposée par l’UE qui combine 9(a) et (b) et n’utilise pas l’expression ‘capacité juridique’. Le fait que les personnes handicapées soient privées de capacité juridique dans certains pays, le laisse perplexe. Selon lui, toutes les personnes handicapées, y compris celles qui souffrent d’un lourd handicap, ont le droit d’hériter de biens, ont le droit d’acheter ou de vendre, même si cela implique l’intervention d’un gardien ; même dans ce cas, le bien reste au nom de la personne handicapée. Il demande si cela n’est pas vrai dans tous les pays.

La Libye  affirme que le but du Comité est de créer un texte qui s’occupe des intérêts des personnes handicapées. Elle suggère de remettre à plus tard les discussions sur ce paragraphe pour permettre aux experts de travailler sur ces points importants et pour essayer de trouver un compromis. La Libye propose le compromis suivant : « Reconnaissent que les personnes handicapées ont le droit d’exercer leur capacité légale devant la loi. » Elle propose de supprimer l’expression ‘capacité juridique’.

Cuba affirme que la capacité juridique des personnes handicapées est égale à celle dont jouissent les autres membres de la société. La seule limitation qui puisse exister réside dans l’exercice de cette capacité juridique. L’assistance peut prendre différentes formes, chaque Etat Partie choisira la forme qui lui semble être la meilleure. Cette Convention ne devrait pas limiter le concept de capacité juridique, elle devrait en revanche, déterminer le contexte dans lequel une assistance sera nécessaire pour exercer la capacité juridique, en accord avec les lois des Etats Parties. Il propose d’inclure dans ce paragraphe le droit inhérent de la capacité juridique, c'est-à-dire, « Reconnaissent que les personnes handicapées jouissent des mêmes droits devant la loi. »

La Nouvelle Zélande voudrait que cette Convention suivent les instruments des droits de l’homme existants pour établir que toutes les personnes ont une capacité juridique. Dans le paragraphe 2 de l’Article 15 du CEDAW, il est écrit : « Les Etats Parties reconnaissent à la femme (…) une capacité juridique identique à celle de l’homme… ». Il serait peut-être utile de regarder comment le CEDAW a été traduit ; cela résoudrait le problème de l’expression ‘capacité juridique’. La Nouvelle Zélande soutient la déclaration de la Jamaïque et remarque que le droit à la capacité juridique n’est souvent pas appliqué pour les personnes atteintes d’handicaps intellectuels.

Le Coordinateur remarque que le texte du CEDAW n’apporte aucune aide en ce qui concerne les personnes handicapées puisqu’il traite du sexe.

La Jordanie observe que le Comité est d’accord pour affirmer que la capacité juridique est associée au droit de l’individu, alors que l’incapacité juridique est associée à l’inhabilité d’exercer cette capacité. Il existe deux types de capacités : la capacité juridique potentielle et la capacité juridique actuelle. Tout le monde jouit d’une capacité juridique potentielle mais certaines personnes n’ont pas de capacité juridique actuelle, c'est-à-dire la possibilité de l’exercer et elles risquent d’avoir besoin d’une assistance. Cela est vrai pour tout le monde, et pas seulement pour les personnes handicapées. Par exemple, selon la loi islamique, un juge ne peut prononcer une peine s’il est en colère ou s’il a faim parce que cela pourrait affecter ses capacités mentales. Le texte devrait affirmer que toutes les personnes handicapées ont des droits juridiques, mais tout le monde ne peut exercer ces droits. La Jordanie est d’accord avec le Costa Rica qu’il ne faut pas limiter ce droit.

Le Costa Rica est d’accord avec la Libye qui désire confier ce point à des experts juridiques. Il s’oppose à la proposition de l’UE parce qu’elle répète le paragraphe 7(1), contourne le problème de la capacité juridique et ne le règle pas. Selon le système juridique continental, il existe une différence entre la capacité juridique et la capacité d’agir, alors que cette différence n’apparaît pas dans le système anglo-saxon. Tous les hommes ont pleine capacité juridique, mais la capacité d’agir implique l’exercice de la capacité juridique ainsi que le fait d’avoir des droits et des obligations. En Amérique latine, les enfants ont une capacité juridique mais n’ont pas le droit de l’exercer avant qu’ils aient atteint un certain âge. Il propose, en ce qui concerne le problème de traduction, d’établir une différence entre la pleine capacité juridique et l’habilité d’agir. Si les traductions utilisent la bonne expression, il ne devrait y avoir aucun problème. Aucun système n’interdit l’héritage des personnes handicapées, même si c’est un gardien qui s’en charge, les personnes handicapées sont supposées avoir une capacité juridique. Le paragraphe 9(b) doit reconnaître la capacité juridique et 9(c) l’exercice de la capacité juridique.

Le Coordinateur affirme que bien qu’il soit d’accord avec le Costa Rica, il a entendu quelques collègues dire que certaines personnes handicapées n’ont pas de capacité juridique. S’ils signifient l’habilité d’agir, on peut trouver une solution ; cependant, s’il existe une différence fondamentale, l’on risque de ne pas pouvoir utiliser l’expression ‘capacité juridique’.

Le Mexique soutient la proposition du Costa Rica, tout comme Cuba et le Brésil. Certaines personnes ont besoin d’aide pour exercer leur capacité juridique. Une liste des différents types d’handicap devrait être dressée, qui serait basée sur le modèle médical du handicap. Le Comité doit s’assurer que les différents systèmes juridiques sont compatibles pour assurer la protection des personnes handicapées. Cela est possible en insérant une clause qui serait applicable tout particulièrement aux articles 9 et 14 : « Cette Convention concerne toutes les provisions qui sont moins favorables à la pleine jouissance de tous les droits et de toutes les libertés fondamentales et à la dignité des personnes handicapées, qui seraient contenues dans (a) la loi ou la pratique de l’Etat Partie ou (b) n’importe qu’elle autre convention internationale, traité ou accord en application dans cet Etat.

L’Australie suggère que la seule solution pour sortir de cette impasse (capacité et exercice de capacité) est de comprendre que cette Convention marque des obligations pour les Etats Parties et non pour les individus. Par conséquent, les Etats Parties devraient d’abord reconnaître la capacité, et ensuite devraient traiter du problème de l’exercice de cette capacité, avec ou sans assistance, ou dans les cas extrêmes, avec une prise de décision assurée par un substitut pour le strict minimum nécessaire, et avec des garanties. La proposition du Canada suit cette logique. Même dans les juridictions où les personnes handicapées ne sont pas reconnues comme ayant la capacité d’hériter de biens, elles doivent toujours être reconnues comme ayant une capacité juridique devant la loi. Par exemple, s’il y a acte de violence contre elles, elles sont reconnues comme victimes de violence. Le problème réside peut-être dans l’expression ‘pleine’ ; la capacité juridique est la capacité juridique et il n’est pas besoin d’ajouter de qualitatif. L’Australie soutient la proposition du Canada.

Le Coordinateur est d’accord pour dire qu’un des problèmes est celui du sens de la capacité juridique. Un certain nombre de discussions entre délégations de différents systèmes juridiques sont en cours. Dans tous les systèmes, les personnes handicapées, sont sous le couvert de la loi et ont droit à sa protection, quel que soit leur handicap. Il peut exister des limites en ce qui concerne quel droit peut être exercé par cette personne ou comment elle peut l’exercer. Si la capacité légale signifie capacité juridique, tout le monde y a droit. En revanche si par capacité légale, on veut dire capacité à agir, alors tout le monde ne l’a pas dans tous les systèmes. Ce n’est pas seulement un problème de traduction, mais plutôt ce sont deux concepts bien différents. Lorsque les trois prochains orateurs auront finis de s’exprimer, le Comité examinera 9(c), qui traite de l’exercice de la capacité juridique, ce qui risque d’apporter une clarification au problème.

La Thaïlande affirme que cette Convention n’établit aucune différence entre la capacité juridique et l’habilité d’exercer cette capacité. Un pays pourrait voter une loi interdisant les personnes handicapées d’exercer une profession juridique. Cela s’est déjà produit. Certains pays interdisent aux personnes handicapées de s’installer en tant qu’avocats, car elles ont moins ou pas de capacité juridique. 

La Chine veut se concentrer sur le concret et non le théorique. L’égalité des droits des personnes handicapées n’est pas remise ne cause. Les personnes handicapées devraient pouvoir exercer leurs droits et utiliser leur habilité. Le problème posé est celui de la compréhension et du sens de l’expression ‘capacité juridique’. Ce Comité doit éviter tout malentendu. Si l’expression ‘capacité juridique’ ne fait référence qu’aux droits et non à la capacité d’agir, alors l’on devrait conserver ce concept. La Chine suggère de réviser sa proposition. Elle soutient également la proposition du Costa Rica. 

Le Coordinateur affirme que si l’expression ‘capacité juridique’ signifie droits juridiques  et reconnaît la personne devant la loi et ne fait pas référence à la capacité d’agir, alors le Comité peut passer à un autre point.

La Serbie Monténégro affirme que si l’expression  ‘capacité légale’ signifie seulement ‘capacité juridique’, c'est-à-dire les droits et les responsabilités, elle pourrait accepter 9(b). Elle remarque que ce problème concerne aussi d’autres pays.

Le Coordinateur demande aux délégations s’il reste une opposition à 9(b). Ne recevant aucune opposition, il demande de passer à la discussion de 9(c) du texte du GT, qui comme 9(2) et 9(3) du texte canadien, traite des situations dans lesquelles une assistance est nécessaire pour exercer sa capacité juridique. Le texte canadien va plus loin que le texte du GT car il traite de façon spécifique de la prise de décision par substitut, en plus de l’assistance.

Le Canada demande aux délégations de soutenir 9(2) en remplacement de 9(c) (1) et de soutenir 9(3) pour remplacer 9(c) (2) qui est ambigu en ce qui concerne les substituts preneurs de décision. Il peut exister des situations où la prise de décision assistée n’est pas suffisante. Il reconnaît que l’on peut fournir une meilleure ébauche.   

Le Kenya (Groupe Africain) désire conserver 9 (c) (i) en y apportant de petits changements, conserver 9 (c) (ii) en y apportant de gros changements, et ajouter 9 (c) (iii). Dans 9 (c) (i), il propose de changer ‘interférer’ par ‘ébranler’. Il désire changer 9 (c) (ii) pour la phrase suivante : « Les décisions pertinentes sont prises par une autorité compétente, indépendante et neutre, conformément aux procédures prévues par la loi et dans le respect des  garanties légales pertinentes, y compris la révision périodique. » Cela permet de s’assurer que n’importe qui n’est pas nommé pour fournir une assistance et ajoute la notion de révision périodique. Il propose d’ajouter 9 (c) (iii) : « Fournissent un soutien adéquat aux personnes handicapées pour les aider à prendre des décisions. » Cet ajout encourage les groupes de soutien qui fournissent des informations et aident les personnes handicapées dans leur prise de décision. Ce ne devrait pas être seulement les parents et autres qui jouent le rôle d’assistant ; les personnes handicapées peuvent aider d’autres personnes handicapées.

La Nouvelle Zélande croit que la notion de protection devrait être inclue dans 9 (c), en particulier là où il risque d’y avoir de l’abus. Elle propose d’ajouter, soit dans 9 (c) du texte du GT, soit dans 9 (2) du texte canadien, la phrase suivante : «  Respecteront le désir et les préférences de la personne qui reçoit le soutien, devront rester en dehors des conflits d’intérêts et n’exerceront pas leur influence à mauvais escient. » Les protections décrites dans 9 (c) (ii) sont trop ambiguës et 9(3) va trop loin. La Nouvelle Zélande propose de supprimer la première phrase de 9 (3) du texte canadien : « Seule une autorité compétente, indépendante et neutre, conformément à la procédure prévue par la loi, y compris une provision de révision périodique, peut nommer une personne habilitée à exercer leur capacité juridique. » La suite de 9 (3), y compris 9 (3) (a) et 9 (3) (b) devraient être conservés. Dans son ensemble, la proposition du Canada est utile. Cependant, la référence à ‘une autorité compétente, indépendante et neutre’ suggère un système de conflit, et la nomination d’une personne représentative ne doit pas nécessairement se produire dans un contexte de conflit. La Nouvelle Zélande est d’accord pour dire que la procédure n’a pas besoin d’être établie par la loi.   

L’UE soutient l’approche du Canada, selon laquelle 9 (2) traite du soutien nécessaire et 9 (3) fournit des garanties juridiques pour les personnes handicapées dès qu’il y a perte ou limitation de leur habilité à exercer leur capacité juridique.

Le Costa Rica préfère utiliser le texte plus concis proposé par la GT par rapport aux textes canadiens et du groupe africain, qui ont tous un contenu similaire. Bien qu’il ne voit aucun inconvénient à l’utilisation d’exemples, ceux qui ont été utilisés jusqu’à présent ne contiennent pas une liste exhaustive. Par conséquent, le Costa Rica soutient la proposition du groupe africain car elle est basée sur le texte du GT. Selon les discussions sur 9 (b), l’expression ‘capacité juridique’ devrait être supprimée de 9 (c) (i) puisque la capacité juridique ne peut être ébranlée. Le Costa Rica propose une révision de 9 (c) (i) : « Une telle assistance est adéquate dans la mesure où elle répond aux besoins de la personne et n’ébranle pas ses droits et ses libertés. » Cela permettrait d’assurer que l’assistance est proportionnelle aux besoins de la personne. Il est d’accord pour accepter les propositions du Groupe Africain. En ce qui concerne 9 (c) (ii), le texte du GT est trop ambigu, donc le Costa Rica préfère le texte original de l’UE avec l’amendement suivant : « Les décisions pertinentes sont prises par une autorité compétente, indépendante et neutre conformément aux procédures prévues par la loi et dans le respect des garanties pertinentes, y compris la révision périodique. » Il est important de clarifier les concepts et les critères. Le Costa Rica affirme qu’il serait prêt à soutenir la proposition du Canada, mais est inquiet du fait que cette proposition établie une ‘liste qui risque d’étendre inutilement la portée de cette Convention.’

Le Chili mentionne qu’en ce qui concerne les procédures pour la nomination des tuteurs ou des gardiens, les Etats Parties doivent s’assurer que les personnes handicapées reçoivent des garanties juridiques appropriées, une assistance juridique et un soutien pour la protection de leurs droits.

La Serbie Monténégro soutient la proposition du Canada et la proposition de la Nouvelle Zélande lui semble intéressante. Elle suggère de les réunir, ce qui rendrait le texte meilleur.

Le Colombie suggère que les amendements à l’Article 13 proposés par la Corée et l’Ouganda, sur l’aide apportée aux personnes handicapées pour accéder à l’information, risque de rendre la proposition du Canada redondante. Elle propose d’ajouter à ces amendements de l’Article 13 une liste des formes de soutien et d’assistance qui doivent être apportés aux personnes handicapées pour leur permettre d’exercer leur capacité juridique. Dans ce cas, la Colombie soutiendrait la proposition du Groupe Africain. La Colombie pourrait aussi soutenir l’ajout à 9 (c) (iii) suggéré par le Groupe Africain.

La Fédération de Russie appelle au compromis  entre les différentes propositions de l’UE et du Groupe Africain, en conservant certains éléments de la proposition canadienne.

Le Coordinateur demande aux délégués d’examiner les différentes propositions. Il affirme que la proposition du Groupe Africain, basée sur le texte du GT, ressemble à la proposition canadienne. Dans la proposition du Groupe Africain, l’assistance doit être ‘proportionnelle’, ce terme est qualifié par l’expression ‘dans la mesure possible’. Cela risque d’être peu clair, mais il pense que cela signifie que les gens qui ont besoin d’une grande assistance devraient recevoir cette assistance dans la mesure où cela est possible dans les Etats Parties. Le texte du GT ainsi que le canadien insistent tous les deux sur la limitation de l’aide uniquement à ce qui est nécessaire pour s’assurer que les personnes handicapées peuvent prendre leur propre décision autant que possible. Une réécriture permettrait peut-être d’exprimer les deux concepts. L’autre différence qui apparaît entre le texte du GT et celui du Groupe Africain se situe au niveau des termes ‘interférer’ et ‘ébranler’. Le verbe ‘ébranler’ risque d’être le terme transférable. Ce concept n’apparaît pas dans le texte canadien mais pourrait être ajouté.

La Thaïlande soutient le texte du GT mais reconnaît le mérite de la proposition canadienne et aimerait examiner la façon dont on pourrait les réunir. Elle apprécie les ajouts faits par la Nouvelle Zélande à la proposition canadienne et aimerait les voir se consolider dans le texte du GT.

Le Coordinateur demande au facilitateur de faire l’ébauche d’un texte réunissant les éléments des différentes propositions pour répondre aux inquiétudes des délégations. Il demande aux délégations intéressées de se retrouver avec le facilitateur après la réunion. La deuxième tache qui doit être menée cette nuit est de définir clairement l’expression ‘capacité juridique’, par exemple : « Les personnes handicapées ont pleine capacité juridique (ce qui signifie que…) sur un pied d’égalité avec les autres sur tous les points. » Les délégués qui ont encore des inquiétudes devraient consulter le facilitateur.

La session est ajournée.
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